
L’accord “Activité de remplacement en bureau” est une attaque en règle
contre les moyens de remplacement dans les SecteursæOu comment 
liquider un maximum d’emplois et instaurer une flexibilité à tous crins !

Avril 2017Projet Accord “Activité de remplacement en bureau” :

Défendons 
nos emplois!

Fédération des activités postales et de télécommunication
25/27 rue des envierges 75020 Paris tel 01 44 62 12 00 - fax 01 44 62 12 34 
mail  sudptt@sudptt.fr  www.sudptt.org

Contre la signature qui entérine :
- la disparition du service EAR/CER ;
- la mort programmée du volant de remplacement ;
- la généralisation du chargé-e de clientèle “bouche-trou”.

Toutes et tous 
en grève le 20 avril!

Pour revendiquer :
- le comblement de tous les postes vacants ;
- le maintien du service des EAR/CER ;
- 25% de moyens de remplacement propres à chaque Secteur.


